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Appliquer les trois piliers de la norme de Solvabilité 2 en
pratique

Actuaires - Risk managers -
Analystes ALM - Managers de la
fonction conformité et leurs
collaborateurs - Agents généraux -
Banquiers privés

Une première expérience pratique
sur le sujet est recommandée

Perfectionnement

Code

502
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 834 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Expliquer le marché de l'assurance en France et ses
principaux acteurs

Détailler les particularités de la gestion assurancielle

Respecter le suivi des indicateurs règlementaires

Solvabilité 2 - Solvency II

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
16-17 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
16-17 Sep. 2024

.
PARIS :
14-15 nov. 2024

.
A DISTANCE :
14-15 nov. 2024

.
PARIS :
16-17 déc. 2024

.
A DISTANCE :
16-17 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la

.

Objectifs pédagogiques

Définir le marché, le modèle économique et le cadre règlementaire global
des assurances

.

Assurer les exigences de capital règlementaire du pilier 1.
Mettre en place une gouvernance et un processus de contrôle adéquats
avec le pilier 2

.

Fournir toutes les informations obligatoires pour le pilier 3.

Programme de la formation

Définir le marché de l'assurance et le modèle
économique des assurances

Le marché européen et les différentes dynamiques nationales.
Zoom sur le modèle économique et le contexte règlementaire des
assurances

.
Analyse du bilan prudentiel sous l'angle d'une compagnie d'assurance vie et
d'une compagnie d'assurance non-vie

.

Etude de cas : mise en perspective du bilan prudentiel et du bilan French
GAAP et IFRS

.
Le mécanisme de participation aux bénéfices réglementaires / contractuels
/ discrétionnaires

.
Provisions techniques et réglementées French GAAP.
Etude de cas : prendre en compte la PPAE dans les fonds propres Solvabilité
2

.

Les objectifs et contraintes de la gestion financière.
Le risque actif-passif.
Les exigences de reporting règlementaire.
Les principes, limites, champ d'application, structures et calendrier de
Solvabilité II

.

Etude de cas IFRS17/IFRS9 : analyser les différences entre les taux
d'actualisation

.

Assurer les exigences de capital règlementaire du
pilier 1

L'évaluation des engagements envers les assurés.
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Etablir un cadre et un système de gouvernance fidèles aux
principes du pilier II

Présenter des rapports narratifs et quantitatifs fiables

formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

La mise en place des techniques d'évaluation graduées. Le choix entre l'approche scénario et le modèle interne.
Classement des fonds propres par éligibilité.
Brainstorming : étudier le risque de marché et le risque de défaut.

Mettre en place une gouvernance et un processus de
contrôle adéquats avec le pilier 2

La mise en œuvre du processus ORSA.
L'audit des données pour en assurer la qualité.
La justification du add-on.
Cas pratique : mettre en place un comité actif-passif.
Etude de cas : stress tests menés par les assureurs-vie.
Mise en situation : jugement d'expert sur les tempêtes Lothar et Martin.

Fournir toutes les informations obligatoires pour le
pilier 3

Structuration des rapports narratifs.
Etude de cas sur un SFCR réel.
La synthèse des états QRT, présentation.
Etude de cas d'un fonds transparisé.

Parmi nos formateurs

Lionel Texier

Actuaire
Après une expérience dans le marketing et la distribution,
Lionel a travaillé cinq ans dans les directions techniques
de compagnies d'assurance en France et au Luxembourg
où il a effectué des travaux d'actuariat Vie et Non-Vie.
Depuis dix ans, il accompagne les assureurs en tant que
consultant.
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